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Préambule

L’année écoulée a marqué une étape importante 
dans la démarche de durabilité du Fonds. Le ren-
forcement de la gouvernance et la validation d’une 
partie de la stratégie ESG constituent désormais un 
socle solide pour accélérer la transition du porte-
feuille immobilier, renforcer sa résilience et assurer 
la cohérence entre la stratégie et sa mise en œuvre 
opérationnelle.

Une matrice de matérialité a été validée, identi-
fiant six thématiques prioritaires%: 1. gouvernance 
responsable et gestion des risques ESG, 2. pro-
duction, consommation et efficacité énergétique,  
'. changement climatique et réduction des émis-
sions de CO(, 4. utilisation des ressources et écono-
mie circulaire, 5. santé et sécurité, ). ancrage local 
et communautés locales. Ces axes structurent la 
stratégie du Fonds, guident les décisions d’inves-
tissement et de gestion, et servent de cadre à la 
présentation des résultats du présent rapport.

La Foncière a également anticipé les exigences 
de la nouvelle autorégulation de l’AMAS et validé 
l’approche «%souci du climat%», confirmant son enga-
gement vers la neutralité carbone opérationnelle à 
l’horizon 2050. L’atteinte de cet objectif repose sur 
trois leviers — normatif, technologique et organisa-
tionnel — ce dernier constituant le principal champ 
d’action du Fonds, la décarbonation complète de 
l’approvisionnement énergétique demeurant hors 
de sa responsabilité directe.

Sur le plan opérationnel, plusieurs réalisations 
concrètes illustrent la transformation du porte-
feuille vers une plus grande résilience%: rénovations 
énergétiques livrées ou en cours, optimisation et 
passage des chaufferies au renouvelable ou au 
chauffage à distance, développement des initia-
tives «%éco-logements%» et projets pilotes axés sur la 
réduction de l’énergie grise et la biodiversité.
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Préambule

Ces approches graduelles combinant expérimen-
tation et déploiement à plus grande échelle visent 
à renforcer durablement la performance environ-
nementale du portefeuille.

La transparence et la qualité des données de-
meurent des principes fondamentaux pour La Fon-
cière. Un taux de couverture de 100%% est visé pour 
le reporting énergétique, et des pistes sont explorées 
pour réduire le délai entre la collecte des données 
de consommation et la publication des indicateurs, 
a*n de renforcer la cohérence entre les mesures et 
les résultats.

La stratégie de durabilité du Fonds repose enfin 
sur une approche collaborative associant acteurs 
publics, privés et académiques. La durabilité est 
considérée comme un levier d’innovation, de com-
pétitivité et de création de valeur à long terme, 
conciliant responsabilité environnementale et per-
formance économique.

Consciente de sa responsabilité envers ses in-
vestisseurs et les générations à venir, La Foncière 
s’engage à transformer un portefeuille immobilier 
exigeant sur le plan énergétique en un modèle de 
transition durable, source de valeur et de résilience.
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Stratégie de durabilité

+ Une approche alignée sur les évolutions réglementaires et du marché 
+ Matrice de matérialité
+ Entretien croisé avec Christian Donzé, Président du Conseil d’administration 
     et Marc Pointet, CEO
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Stratégie de durabilité

La Foncière structure sa stratégie autour de l’approche «%souci du climat%» de  
l’AMAS et des enjeux prioritaires dé*nis par sa matrice de matérialité.

Une approche alignée sur les évolutions 
réglementaires et du marché
Dans la continuité de son engagement en matière de durabilité, La Foncière a 
entrepris un travail de formalisation de sa stratégie a!n de pérenniser et d’ap-
profondir l’alignement des enjeux priorisés avec les évolutions réglementaires, 
les risques physiques et de transition ainsi qu’avec les a"entes du marché. 
Ce"e démarche s’inscrit dans une logique d’amélioration continue visant à op-
timiser les ressources, l’impact ESG et la rentabilité, au béné!ce de l’ensemble 
des parties prenantes.

En cohérence avec cet engagement, et conformément aux lignes directrices 
de l’AMAS, La Foncière poursuit l’approche « souci du climat », qui prolonge les 
e$orts engagés en matière de performance énergétique et de réduction des 
émissions, tout en alignant la gestion de son portefeuille sur les objectifs légaux 
de neutralité carbone.

Ce"e orientation repose sur un plan décennal (%&%'–%&(') de rénovation éner-
gétique, visant à accélérer la décarbonation du parc et à en renforcer la per-
formance a!n de faire de ce portefeuille une référence de transition durable 
et de valeur à long terme.

La Foncière fonde également sa démarche sur des référentiels reconnus et des 
partenariats sectoriels, a!n de favoriser la cohérence et la transparence de 
son action. Signataire du Pacte mondial des Nations Unies depuis %&%(, elle 
réa)rme en %&%' son adhésion aux Objectifs de développement durable, qui 
ont guidé la dé!nition de ses enjeux prioritaires. Elle se focalise en priorité sur 
les enjeux suivants :

Objectif de développement durable 
(ODD)

Stratégie appliquée

ODD ( 
Santé et bien-être

Améliorer le confort thermique (y compris en été), la qualité de l’air intérieur et les 
espaces extérieurs végétalisés et conviviaux, tout en favorisant la mobilité douce.

ODD &
Énergie propre 
et d’un coût abordable

Optimiser les installations énergétiques, remplacer les systèmes de chau$age 
par des solutions renouvelables ou raccordées à des réseaux de chau$age à 
distance, et développer la production d’énergie solaire.

ODD ))
Villes et communautés durables

Rénover et adapter le parc immobilier pour renforcer sa résilience, promouvoir 
la mobilité durable et o$rir des espaces urbains agréables, sûrs et accessibles.

ODD )'
Consommation et production 
responsables

Me"re en œuvre une gestion durable des ressources en intégrant l’économie 
circulaire, en réduisant la consommation d’énergie et en optimisant l’usage des 
matériaux tout au long du cycle de vie des actifs. 

ODD )(
Lu*e contre 
le changement climatique

Suivre une trajectoire de décarbonation alignée sur la neutralité carbone %&'&, via 
la rénovation énergétique et la réduction des émissions CO% du parc immobilier.
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Matrice de matérialité 
Pour ancrer ce"e stratégie, La Foncière s’appuie sur une analyse de matéria-
lité. Ce"e dernière s’aligne sur les Objectifs de Développement Durable (ODD) 
des Nations Unies ainsi que sur plusieurs cadres internationaux de référence, 
dont la Global Reporting Initiative (GRI), les European Sustainability Reporting 
Standards (ESRS) et les recommandations de l’European Financial Reporting 
Advisory Group (EFRAG).

Reposant sur le principe de double matérialité, ce"e approche considère à la 
fois l’impact de La Foncière sur la société et l’environnement (inside-out), et l’in-
*uence des enjeux ESG sur la performance économique du Fonds (outside-in). 
Conduite pour la première fois, elle marque une étape clé dans la structuration 
de la stratégie ESG et la consolidation de l’engagement de La Foncière en 
matière de durabilité.

Ce"e analyse poursuit trois objectifs principaux : 
• Hiérarchiser les enjeux ESG pour orienter les décisions stratégiques et  

d’investissement.
• Optimiser l’allocation des ressources et l’e)cacité des actions menées.
• Renforcer la création de valeur à long terme pour l’ensemble des parties 

prenantes.

L’évaluation a été menée en concertation avec des membres du Conseil d’ad-
ministration, de la direction, des collaborateurs et un expert externe, o$rant 
une lecture équilibrée et pragmatique des priorités. Les a"entes des investis-
seurs institutionnels ont également été prises en compte a!n de re*éter plei-
nement la vision du marché.

Les di$érents enjeux, au nombre de treize à l’origine, ont été évalués. 
Ce"e démarche a mis en évidence six priorités qui cadrent la stratégie de 
durabilité :

Stratégie de durabilité

Gouvernance responsable 
et gestion des risques ESG

Vise à instaurer une gouvernance éthique, transparente et conforme aux lois, 
normes et engagements internes, créatrice de valeur durable.

Production, consommation 
et e+cacité énergétique

Axée sur l’optimisation des performances énergétiques et le recours accru aux 
énergies renouvelables.

Changement climatique 
et réduction des émissions de CO,

Basée sur une trajectoire de décarbonation du parc immobilier visant l’a"einte 
de la neutralité carbone.

Utilisation des ressources 
et économie circulaire

Encourage le réemploi, le recyclage et la gestion e)ciente des matériaux et 
des déchets.

Santé 
et sécurité

Favorise des bâtiments et environnements sûrs, confortables et sains pour les 
occupants.

Ancrage local 
et communautés locales

Vise à adapter la gestion des immeubles et l’aménagement des sites aux spéci!-
cités et besoins du territoire, en cohérence avec le tissu urbain et social existant.
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Stratégie de durabilité

En continuité avec les principes généraux présentés dans le rapport %&%(/%&%+, 
ces priorités traduisent la volonté de La Foncière de renforcer la transparence, 
la résilience et la performance environnementale de son portefeuille. 

Bien que les thématiques de l’eau et de la biodiversité ne !gurent pas parmi 
les enjeux majeurs, leur intégration partielle au niveau de projets est prévue 
a!n de répondre aux a"entes des investisseurs et aux dé!s environnementaux 
globaux, notamment en lien avec les limites planétaires.

Sur ce"e base, La Foncière dé!nira des objectifs opérationnels mesurables, 
assortis d’indicateurs de performance (KPIs) et de budgets dédiés, a!n d’assu-
rer un pilotage rigoureux et une amélioration continue de la performance ESG. 

La matrice fera par ailleurs l’objet d’une mise à jour complète tous les trois ans, 
complétée par une revue annuelle intermédiaire pour garantir un alignement 
permanent entre les enjeux ESG, la stratégie et les a"entes des parties pre-
nantes. A ce"e occasion, d’autres parties prenantes seront progressivement 
intégrées à la démarche, ce qui renforcera la dynamique de dialogue et de  
progrès continu.
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Matérialité d’impact (approche inside-out)
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1   Gouvernace responsable et gestion des risques ESG

2   Production, consommation et e)cacité énergétique

%   Changement climatique et réduction des émissions de CO,

4   Utilisation des ressources et économie circulaire

5   Santé et sécurité

6   Ancrage local et communautés locales

7   Satisfaction des locataires

(   Lu"e contre la corruption

)   Eau et eaux usées

1'   Biodiversité et microclimat

11   Pollution environnementale

12   Chaîne d’approvisionnement et droit du travail

1%   Diversité, égalité et inclusion
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Stratégie de durabilité

Entretien croisé avec Christian Donzé, 
Président du Conseil d’administration 
et Marc Pointet, CEO
A!n de me"re en perspective les choix stratégiques et les arbitrages associés, un 
entretien croisé avec le Président du Conseil d’administration, Christian Donzé  
(CHD), et le CEO, Marc Pointet (MAP), met en lumière la vision du Fonds en 
matière d’ESG.

L’exercice '0'4/'0'5 a constitué une étape importante pour La Foncière, marquée par la forma-
lisation et la validation partielle de sa stratégie ESG. Quelle est désormais votre ambition à long 
terme en matière de durabilité pour La Foncière ?

CHD  Notre ambition est de positionner La Foncière comme un acteur engagé de 
la transition énergétique, conciliant performance !nancière et responsabilité 
écologique. A cet e$et, nous avons retenu l’approche « souci du climat » propo-
sée par l’AMAS, qui inscrit le Fonds dans une trajectoire de neutralité carbone 
à l’horizon %&'&, assortie d’objectifs intermédiaires de décarbonation.

Nous sommes cependant conscients de la complexité technique et opéra-
tionnelle que cela implique, notamment en raison de notre dépendance aux 
réseaux de chau$age à distance, dont la propre décarbonation conditionne 
une partie de nos résultats. C’est précisément pour cela que la transparence 
sur nos engagements, nos avancées et nos dé!s demeure essentielle dans un 
contexte de transition énergétique particulièrement exigeant.

Quels sont les coûts d’assainissement et leur mode de -nancement.?

MAP  Nous avons établi un plan décennal de décarbonation qui prévoit des travaux 
d’assainissement représentant un investissement annuel de MCHF -. à %-, ainsi 
que le remplacement progressif des chau$eries pour un montant compris entre 
MCHF - et MCHF +,' par an. À titre d’exemple, ce programme nous perme"ra 
de décarboner environ un tiers des chau$eries du portefeuille au cours des 
cinq prochaines années. Ces investissements seront !nancés principalement 
par l’auto!nancement issu des revenus locatifs, complété par des lignes de 
crédit dédiées.
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Stratégie de durabilité

Comment percevez-vous l’évolution de l’a*rait de la durabilité pour les investisseurs, et en quoi 
cet enjeu in/uence-t-il la stratégie de La Foncière ?

CHD  Nous observons aujourd’hui des perceptions variées de la durabilité : certains 
la considèrent comme incontournable, tandis que d’autres soulignent la com-
plexité et les coûts liés à la transition. Pour La Foncière, la durabilité n’est tou-
tefois pas une option, mais une nécessité structurelle. Nous nous appuyons sur 
la double matérialité, qui analyse à la fois l’impact du portefeuille sur la société 
et l’environnement, et l’in*uence des enjeux ESG sur la valeur du Fonds. Ce"e 
approche nous permet de cibler en priorité les investissements qui renforcent la 
résilience de notre portefeuille, pérennisent la valeur de nos actifs et optimisent 
la qualité des logements et immeubles proposés à nos clients. Nous accordons 
en e$et une importance particulière à o$rir des biens de qualité.

Fort de votre expérience dans le secteur immobilier, comment votre connaissance du marché 
in/uence-t-elle votre approche de la stratégie ESG et des arbitrages d’investissement au sein de 
La Foncière ?

MAP  Je considère la durabilité comme une opportunité stratégique plutôt qu’une 
contrainte. Mon expérience du marché m’a appris à adopter une vision prag-
matique et di$érenciée, fondée sur le potentiel réel de chaque actif. J’oriente 
mes arbitrages en recherchant un équilibre cohérent entre performance !nan-
cière, amélioration énergétique et exigences réglementaires, tout en anticipant 
les risques de dévalorisation liés à l’inaction.

La durabilité in*uence aujourd’hui directement la performance économique 
d’un fonds immobilier. Elle permet d’assurer la conformité réglementaire, de 
préserver la valeur des actifs dans un marché sensible à la performance éner-
gétique, et de renforcer l’a"ractivité auprès des locataires et des investisseurs. 
Dans ce contexte, elle n’est plus un simple « plus » : elle constitue une condition 
essentielle pour garantir la rentabilité à long terme.

En quoi le renforcement de la gouvernance permet-il de traduire les orientations stratégiques en 
actions concrètes ?

CHD  Le renforcement de la gouvernance joue un rôle déterminant dans la mise en 
œuvre de notre stratégie. Une gouvernance ESG claire et intégrée permet d’an-
crer ces enjeux au cœur de l’organisation, en les incorporant dans les processus 
décisionnels, les cahiers des charges et le suivi opérationnel.

Ce"e structure assure une cohérence entre la vision du Conseil d’administra-
tion, l’exécution sur le terrain et la performance globale du Fonds. Elle nous 
permet également d’ajuster nos priorités en fonction des retours opérationnels 
et des évolutions réglementaires.
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Gouvernance responsable et gestion des risques ESG

+ Une gouvernance ESG intégrée et structurée
+ Cadre légal, conformité et autorégulation
+ Gestion des risques ESG
+ Transparence et contrôle par un organisme tiers
+ Dialogue avec les parties prenantes
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Reporting 'x/an
Décisions

Gouvernance responsable et gestion des risques ESG

Une gouvernance ESG intégrée et structurée 
Le schéma ci-dessous illustre la gouvernance ESG, fondée sur une répartition 
précise des rôles entre le Conseil d’administration, la direction, le comité ESG, 
la responsable ESG et les équipes opérationnelles. 

Ce dispositif promeut une coordination e)cace, un pilotage transversal et une 
amélioration continue de la performance du Fonds en termes de durabilité.

La Foncière a instauré une gouvernance ESG claire, assurant la cohérence entre 
la dé*nition de la stratégie, sa supervision et sa mise en œuvre.

Séances 4x/an

Responsable ESG
Dé!nit les orientations ESG/RSE 

et les plans d’action

Contribue à la stratégie des 
portefeuilles et aux plans pluriannuels

Supervise et coordonne la mise 
en œuvre avec les départements, 

le CEO et les prestataires

Pilote le comité ESG 
et produit le reporting

Assure une veille, identi!e 
des solutions innovantes et renforce 

la performance durable

Anime le dialogue avec les parties 
prenantes internes et externes

Comité ESG
Préavise les objectifs

Donne un avis préalable au rapport ESG

Assure une veille réglementaire

Met à  jour la politique ESG

Conseil d’administration
Valide la stratégie ESG et les communications

CEO 
Arbitre les choix stratégiques

Valide la mise en œuvre

Supervise la responsable ESG

Responsables départements
Contribuent à la mise en

œuvre opérationnelle 
des actions ESG

Etablissent les objectifs ESG 
par service en collaboration 

avec la responsable ESG

Séances 'x/mois Séances )x/sem.
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Cadre légal, conformité et autorégulation
Soumise à la loi sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et à la surveil-
lance de la FINMA, La Foncière applique les règles d’autorégulation de l’Asset 
Management Association Switzerland (AMAS).

Conformément aux lignes directrices de l’AMAS, La Foncière poursuit l’ap-
proche « souci du climat », prolongeant ainsi ses e$orts en matière de perfor-
mance énergétique et de réduction des émissions.

Gestion des risques ESG
La gestion des risques constitue un pilier central de la gouvernance de  
La Foncière. La Fonction Risk Management supervise la conformité réglemen-
taire, la prévention des con*its d’intérêts et le contrôle des risques opération-
nels, !nanciers et ESG.

Dans ce cadre, une a"ention particulière est portée à l’identi!cation et à la 
maîtrise des risques auxquels les fonds immobiliers sont exposés, notamment 
ceux liés au changement climatique.

Ces risques se répartissent en deux grandes catégories. D’une part, les risques 
de transition qui regroupent les risques réglementaires, technologiques, !nan-
ciers et de réputation découlant de la décarbonation et de l’évolution des stan-
dards ESG. D’autre part, les risques physiques, qu’ils soient chroniques ou aigus, 
résultent des e$ets du changement climatique tels que les vagues de chaleur, 
les inondations, l’instabilité des sols ou la raréfaction des ressources. Ces di$é-
rents facteurs peuvent, s’ils ne sont pas anticipés, entraîner une dévalorisation 
potentielle des actifs immobiliers et du portefeuille dans son ensemble.

Pour y répondre, La Foncière applique une approche intégrée de gestion des 
risques, illustrée dans le diagramme ci-après, articulant deux niveaux d’action 
complémentaires :

• Des mesures stratégiques, orientées vers le positionnement à long terme 
du portefeuille immobilier (plani!cation énergétique, priorisation des inves-
tissements, allocation des ressources et suivi de la performance).

• Des mesures techniques, mises en œuvre au niveau de chaque bien immo-
bilier (optimisation énergétique, rénovation, amélioration du confort ther-
mique, gestion de l’eau et choix des matériaux).

Gouvernance responsable et gestion des risques ESG
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Gouvernance responsable et gestion des risques ESG

Ce"e approche repose sur une complémentarité entre la stratégie ESG, la 
stratégie de portefeuille et la stratégie immobilière, perme"ant d’adapter les 
leviers d’action aux spéci!cités des actifs, à leur typologie et à leur contexte 
local. 

Impacts

Risques transitoires Risques physiques

Durcissement réglementaire.: 
exigences sur l’e)cacité énergétique, 

émissions de CO,, baisse progressive des subventions

Taxe CO, et hausse du prix de l’énergie.: 
augmentation des coûts d’exploitation 

pour les bâtiments énergivores

Obsolescence technique.:  
actifs non conformes aux normes 

Accès au -nancement.:  
intégration de critères ESG par les banques et  

investisseurs, exclusion possible des immeubles  
non alignés

Évolution des a*entes des investisseurs.:  
demande accrue  

pour des actifs durables

Vagues de chaleur.:  
inconfort thermique dû à la surchau$e estivale,  
augmentation des besoins de refroidissement

Inondations & précipitations extrêmes.:  
pression sur les toitures, façades, systèmes  

de drainage et risques d’in!ltration

Glissements de terrain et instabilité des sols.:  
phénomène concentré dans les régions alpines  

ou en zones pentues

Stress hydrique régional.:  
tensions sur la disponibilité de l’eau pour l’exploitation

Mesures d’a*énuations

Mesures stratégiques Mesures techniques

Pour le positionnement du portefeuille 
immobilier à long terme 

Au niveau du bien immobilier

Conséquence

Risque de dévalorisation du bien immobilier et du portefeuille
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Gouvernance responsable et gestion des risques ESG

Transparence et contrôle par un organisme tiers
Les activités de La Foncière font l’objet d’audits externes indépendants, confor-
mément aux exigences applicables aux fonds immobiliers. Dans une démarche 
volontaire, ce dispositif a été étendu à une partie du reporting ESG (cf. chi$res 
environnementaux AMAS) a!n de renforcer la !abilité des données, la transpa-
rence et la crédibilité de la démarche de durabilité. La Foncière accroît égale-
ment la robustesse de son approche en participant au benchmark REIDA, qui 
permet d’évaluer et de comparer sa performance ESG par rapport à ses pairs.

Dialogue avec les parties prenantes
La gouvernance ESG repose également sur un dialogue structuré avec les prin-
cipales parties prenantes — investisseurs, locataires, prestataires, pouvoirs pu-
blics, associations professionnelles et acteurs académiques.

Ce dialogue, nourri par des sondages, des consultations et des partenariats, 
permet d’identi!er les a"entes, d’ajuster les priorités ESG et de di$user les 
meilleures pratiques, renforçant la crédibilité et la cohérence de la démarche 
ESG de La Foncière.

Partie prenante Modalités d’échange Principaux intérêts

Investisseurs / porteurs de parts Rapport annuel et ESG, roadshows, 
rencontre annuelle

Transparence, gestion responsable,
alignement des intérêts

Locataires Enquêtes de satisfaction, échanges 
via les régies, séances d’informations

Confort, alignement des intérêts

Prestataires Réunions techniques, chartes ESG, 
suivi des projets

Collaboration, innovation, pratiques 
responsables

Associations et pairs Groupes de travail, conférences, 
partage de bonnes pratiques

Harmonisation des standards, 
transparence sectorielle, innovation

Pouvoirs publics 
et monde académique

Partenariats, projets pilotes, échanges 
institutionnels

Anticipation réglementaire, innovation
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Mise en place d’espaces extérieurs communautaires / Côté Parc, Genève
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Transition énergétique et indicateurs REIDA

+ Cadre méthodologique, état des lieux et indicateurs REIDA
+ Plan décennal et trajectoire de décarbonation
+ Approche de l’AMAS «+souci du climat+» et a,einte du net zéro
+ Mise en œuvre
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Transition énergétique et indicateurs REIDA

Cadre méthodologique, état des lieux et indicateurs 
REIDA
Cadre méthodologique
Pour la deuxième année consécutive, et en sa qualité de membre de l’Asso-
ciation suisse des Asset Managers (AMAS), La Foncière publie ses indicateurs 
environnementaux selon la méthodologie REIDA, recommandée par l’AMAS 
et alignée sur les objectifs du GHG Protocol. En conséquence, les données ne 
sont plus présentées selon la norme KBOB %&%%, et toute comparaison avec 
les résultats des exercices précédents (%&%(/%&%+ et antérieurs) doit être  
interprétée avec prudence.

Taux de couverture et qualité des données
Le périmètre de reporting couvre l’ensemble du parc immobilier faisant l’objet 
d’un suivi énergétique, à l’exception des bâtiments récemment acquis ou livrés 
en %&%+ ainsi que de ceux occupés par un locataire unique dont les consom-
mations d’électricité ne sont pas accessibles. Dans un cas, les données n’ont 
également pas pu être collectées en raison d’un changement de gérance. 
Malgré ces exceptions, le taux de couverture demeure proche de -&& % pour 
l’ensemble des indicateurs.

De plus, en %&%+/%&%', La Foncière a mandaté un expert a!n de calculer -&& % 
des surfaces de référence énergétique (SRE) de ses immeubles, établissant ainsi 
une base de données !able destinée à appuyer la plani!cation des travaux de 
rénovation énergétique.

Caractéristiques du parc immobilier
Pour rappel, La Foncière, créée en -/'+, est l’un des plus anciens fonds immo-
biliers de son segment, ce qui in*ue sur les caractéristiques de ses actifs sous 
gestion (p. ex. usage, protection patrimoniale). L’âge moyen des immeubles, 
pondéré selon la SRE, est supérieur à +/ ans. 

Ces actifs sont donc particulièrement soumis aux contraintes de protection du 
patrimoine et dépendent du raccordement au CAD, les solutions de chau$age 
-&& % renouvelables et décentralisées, telles que les pompes à chaleur (PAC), 
n’étant souvent pas techniquement envisageables. 

À titre d’illustration, environ )0.% du portefeuille présente une protection 
patrimoniale importante, tandis qu’environ '5.% est soumis à des niveaux de 
protection moindres, mais susceptibles de restreindre les possibilités d’inter-
vention (pondéré selon la SRE).

La Foncière s’engage pleinement dans la transition énergétique, en s’appuyant sur 
des données *ables et une gouvernance de projets structurée.

Le taux de couverture.:

)(,(4+%
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Indicateurs REIDA%*****
Sur la période de collecte %&%+, l’intensité énergétique du portefeuille s’élevait 
à -(%,. kWh/m², soit une augmentation de + % par rapport à %&%(. L’inten-
sité des émissions de gaz à e$et de serre du portefeuille (Scope - + %) s’élève 
à %+,+ kg CO,/m². L’augmentation de l’intensité des émissions CO% et de la 
consommation énergétique selon la méthode REIDA est en partie due à la cor-
rection climatique. 

Taux de couverture

Le taux de couverture indique la part des biens immobiliers dont les données 
sont collectées, analysées et évaluées par rapport à l’ensemble des immeubles 
du parc. Ce taux est basé sur la surface de référence énergétique (SRE).

'0'4 '0'(

Taux de couverture (%) /8,8+ -&&

Surface de référence énergétique (SRE) (m') (/.'-.-** +&-'+%7

Intensité énergétique ***

La consommation d’énergie thermique et électrique (parties communes seule-
ment) divisée par la SRE, pour l’ensemble des immeubles du parc.

'0'4 '0'( Di0érence 
annuelle (%)

Intensité énergétique (kWh/m') -(%,./ -%7,+. +

Intensité des émissions de gaz à e0et de serre ****

Total des émissions de CO% de l’entier du parc divisé par la SRE. Le périmètre 
pris en compte inclut les Scopes - et % (émissions directes et indirectes liées au 
chau$age et à l’électricité des communs). 

'0'4 '0'( Di0érence 
annuelle (%)

Intensité des émissions de gaz 
à e0et de serre (kg.CO'/m')

%+,++ %(,/( %

Transition énergétique et indicateurs REIDA

Mix énergétique *

Emissions de CO'

*   Le détail des données du mix énergétique est présenté dans la section « Provenances et méthodologies des données présentées » en page 77.
**   La diminution de la SRE en %&%+ résulte de l’exclusion des immeubles Barques % et +, faute de données disponibles après un changement de gérance. 
  La SRE est calculée ici selon la méthodologie REIDA (surface locative pondérée). 
***   Consommations énergétiques totales en %&%% : '('8./'(%- kWh, en %&%( : +.''-/'''8 kWh en %&%+ : +''-7%'8// kWh.
****   Le calcul suit l’approche « location-based ». Emissions de gaz à e$et de serre totales en %&%( : /'.&7.'% ToCO%e, %&%+ : /'.8(.8& ToCO%e.
***** Les indicateurs REIDA %&%+ font l’objet d’une assurance limitée.

titre 1
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Scope 2
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91 %

Chauffage
à distance
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Transition énergétique et indicateurs REIDA

Données de consommation d’eau

'0'4 '0'( Di0érence
 annuelle (%)

Taux de 
couverture (%)

Consommation d’eau (m(/m') -,&8+ -,&8& &,(- -&&

Perspectives 
Les e$orts engagés en %&%+/%&%' pour améliorer la performance énergétique 
et réduire l’intensité carbone ne se traduisent pas encore pleinement dans les 
résultats, en raison d’un décalage de plus de -8 mois entre la collecte et la 
publication des données et de l’exclusion temporaire de nouveaux immeubles 
avec certi!cations Minergie et Minergie-P (Côté Parc, Serve"e). Certaines op-
timisations, notamment sur les chau$eries genevoises, ont par ailleurs a"eint 
leur plein potentiel d’optimisation.

La Foncière poursuit des actions ciblées — rénovations, optimisation et remplace-
ment de chau$eries, suivi des écarts de consommation — a!n de concentrer les 
e$orts sur les actifs les plus énergivores et d’améliorer le suivi et la maintenance.

Plan décennal et trajectoire de décarbonation
Accélération de la rénovation énergétique du parc
Le plan décennal %&%'–%&(' dé!nit le cadre d’investissement nécessaire pour 
répondre aux exigences réglementaires et préparer l’a"einte des futurs objec-
tifs de décarbonation. La Foncière est consciente de se situer actuellement 
au-dessous de la moyenne suisse et qu’une accélération rapide de la décar-
bonation de son portefeuille est requise. Elle a ainsi accéléré et renforcé sa 
stratégie de rénovation dans son nouveau plan décennal a!n d’accélérer son 
alignement sur la trajectoire nationale dans les meilleurs délais, ces délais res-
tant toutefois dépendants de facteurs externes. 
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Des investissements structurants et ciblés
Les investissements plani!és dans le cadre du plan décennal traduisent ce"e 
dynamique. Ils portent en priorité sur le remplacement des installations de 
chau$age et l’amélioration de l’isolation thermique des façades, deux leviers 
essentiels pour réduire durablement les émissions du portefeuille.

Ces interventions s’inscrivent dans trois logiques complémentaires :

• Conformité réglementaire, garantissant le maintien du « license to play » et 
l’anticipation des futures obligations légales.

• Préservation de la valeur des actifs, a!n d’éviter toute dépréciation sur un 
marché de plus en plus sensible à la performance énergétique.

• Valorisation durable du patrimoine immobilier, visant à renforcer la résilience 
et l’a"ractivité du portefeuille dans le temps.

Des montants significatifs ont été validés pour accompagner l’accéléra-
tion de la transition énergétique du portefeuille. Le but est d’investir en 
priorité là où l’impact est le plus important. Ainsi, par exemple, plus de  
'& chau$eries sont plani!ées pour être converties aux énergies renouvelables 
au cours des cinq prochaines années. 

Un accent particulier est porté sur les immeubles situés dans le canton de Vaud, 
en anticipation de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’énergie (LVLEne), 
qui impose l’assainissement des bâtiments les plus énergivores (classes F et G). 
Ce"e démarche proactive permet à La Foncière d’anticiper les exigences ré-
glementaires tout en préservant la valeur et la performance environnementale 
de son patrimoine.

A ce jour, des certi!cats CECB ont été établis pour 78 % des immeubles vau-
dois construits avant -/8., et une couverture complète (-&& %) est a"endue 
dans les prochains mois. Ces données perme"ront d’a)ner la plani!cation des 
travaux, les estimations des notes CECB pouvant parfois di$érer des résultats 
mesurés lors de leur élaboration.

Pilotage des rénovations
Consciente de l’ampleur !nancière et organisationnelle de ces investissements, 
La Foncière a dès lors réorganisé sa gouvernance a!n de plani!er, suivre et 
piloter la mise en œuvre du plan décennal incluant les améliorations énergé-
tiques nécessaires. Les départements Développement & Construction (DEV), 
Portfolio Management (PM) et ESG sont impliqués à chaque étape du processus 
et un système de suivi des opérations et de leurs e$ets est en cours d’implé-
mentation a!n d’assurer la cohérence et la traçabilité des décisions d’investis-
sement. Ce dispositif s’articule autour de trois étapes majeures :

• Elaboration des plans décennaux.
• Dé!nition d’une stratégie de rénovation.
• Mise en œuvre.

Transition énergétique et indicateurs REIDA

+5'
chau0eries 
sont plani-ées 
dans les 5 ans
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Une trajectoire construite selon les caractéristiques 
du parc 
La trajectoire présentée dans ce rapport est évolutive. Elle sera affinée et 
actualisée au fur et à mesure des analyses détaillées menées immeuble par 
immeuble, a!n de re*éter les spéci!cités de chaque actif. Fondée sur une ap-
proche « bo"om-up » reposant sur des données véri!ées, ce"e démarche vise 
à dé!nir des objectifs de décarbonation crédibles, mesurables et adaptés à la 
réalité du parc, tout en favorisant la cohérence avec la trajectoire nationale et 
les engagements de La Foncière.

Pour rester alignée avec un environnement réglementaire et de marché en 
constante évolution, La Foncière mènera une veille active au sein du comité 
ESG. Les enseignements issus de ce"e veille seront intégrés régulièrement dans 
les critères de plani!cation et de décision des investissements futurs.

Transition énergétique et indicateurs REIDA
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Suivi et a,einte de la performance
Un écart entre la performance théorique, estimée lors de la conception des 
projets, et la performance réelle observée en exploitation demeure inévitable. 
Cependant, La Foncière met en œuvre des actions ciblées pour en limiter l’am-
pleur et renforcer la !abilité des résultats, favorisant ainsi la crédibilité et la 
pérennité de sa trajectoire de décarbonation.

Les objectifs de réduction des émissions de CO,, actuellement en cours de 
dé-nition, seront intégrés au prospectus et au contrat de fonds lors de la 
prochaine mise à jour. Leur publication au cours du prochain exercice consti-
tuera une étape clé dans la mise en œuvre de la trajectoire de décarbonation 
de La Foncière.

Approche de l’AMAS «+souci du climat+» et a,einte 
du net zéro
La Foncière inscrit pleinement sa démarche dans les objectifs climatiques !xés 
par la Confédération et ambitionne d’a"eindre la neutralité carbone de son 
portefeuille opérationnel d’ici %&'&.

Conformément à l’approche « souci du climat » dé!nie par l’AMAS, cet enga-
gement couvre les émissions des scopes - et %, à savoir :

• Scope - : énergie thermique (chau$age et refroidissement).

• Scope % (et (.( *) : électricité produite et livrée.

Les émissions indirectes liées au comportement des locataires ne pouvant être 
directement maîtrisées, elles sont exclues du périmètre de l’objectif net zéro. 

L’a"einte de cet objectif repose cependant sur trois leviers complémentaires :

• Un levier normatif, encadré par les exigences légales et réglementaires.

• Un levier technologique, lié à la disponibilité et à la performance des 
 infrastructures énergétiques.

• Un levier organisationnel, qui s’appuie sur les décisions d’investissement, la 
plani!cation interne et la gouvernance des projets.

La Foncière exerce une in*uence directe sur ce dernier levier (voir tableau page 
suivante), tandis que les dimensions normatives et technologiques dépendent 
largement de facteurs externes tels que la législation, l’o$re énergétique locale 
ou la maturité des solutions disponibles.

Transition énergétique et indicateurs REIDA

* Dans le cadre du Greenhouse Gas Protocol, le Scope (.( correspond aux émissions en amont et en aval de l’exploitation du bâtiment.
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Les actions que La Foncière peut directement in/uencer visent à rendre le 
parc «.net zero ready.» sous réserve que les sources d’énergie disponibles 
soient intégralement décarbonées — un paramètre encore dépendant de 
facteurs externes (cf. tableau ci-dessous). 

Transition énergétique et indicateurs REIDA

Normes, lois, subventions

 Confédération (LCI, normes SIA, subventions)
 Cantons et communes (ex. lois, MoPEC, subventions)
 Plani!cation, obligations de raccordement au CAD

Services industriels

 Déploient les réseaux de chaleur et de froid
 Responsables du mix énergétique, mais tributaires de l’acceptation sociale  

      et des décisions politiques

Innovations et avancement techniques

 Développement de la technique du bâtiment
 Nouveaux matériaux d’isolation

Comportement des usagers

 Sensibilisation et Green Leases
 Monitoring énergétique

Prestataires

 Exigences contractuelles et processus harmonisés
 Contrôles et mesures

Organisation et démarche La Foncière

 Plani!e, décide et !nance les rénovations et constructions
 Dé!nit les exigences de performance garanties
 Assure le contrôle de la mise en service et de l’exploitation
 Rend l’immeuble « net zero ready »

A
uc

un
e 

in
/u

en
ce

Fo
rt

e 
in
/u
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ce
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Mise en œuvre
Rénovations et constructions
Les activités de développement du Fonds se sont poursuivies en %&%+/%&%', 
avec plusieurs projets de rénovation énergétique et de construction visant à 
améliorer la performance du parc, à prolonger la durée de vie des bâtiments 
et à réduire les émissions liées à leur exploitation.

Au cours de l’exercice, une rénovation énergétique a été achevée à la rue de la 
Pontaise %' à Lausanne, tandis que trois opérations de rénovation progressent 
sur les immeubles av. des Alpes %/ à La Tour-de-Peilz, rue du Vieux-Collège .8 
à Genève et av. du Bugnon (-–(7 à Lausanne. Le projet de construction à la 
rte d’Oron -+b à Lausanne est quant à lui en phase de !nalisation, avec une 
livraison prévue au quatrième trimestre %&%'.

Chau­eries 
Optimisation 
L’optimisation et le passage aux énergies renouvelables des chau$eries consti-
tuent un enjeu central de la stratégie de décarbonation du parc immobilier.  
Depuis %&%&, La Foncière déploie des contrats d’optimisation énergétique (COE) 
visant à améliorer le rendement des installations, à réduire les consommations 
thermiques et à diminuer l’empreinte carbone. Ces contrats s’accompagnent 
d’audits techniques perme"ant d’identi!er des pistes d’amélioration et de ren-
forcer la maintenance préventive. Les enseignements tirés de ces optimisations 
ont conduit à l’intégration de bonnes pratiques de gestion et d’entretien dans la 
maintenance courante du parc.

Type d’optimisation Nombre de chau0erie concernées

Contrat d’optimisation énergétique 
(COE)

+(

Optimisation hors COE '-

Remplacement des systèmes de production de chaleur 
En %&%+/%&%', quatre chau0eries supplémentaires ont été raccordées au CAD 
(rue  d’Orbe '( bis à Yverdon-les-Bains, av. de Tivoli .8–7& à Lausanne, rue des 
Rochers ( – ' à Sion et la Levra"e % à Nyon) et trois autres sont en cours de 
remplacement par des installations géothermiques ou passage au CAD (ch. 
du Vieux-Collège .–8 à Prilly, ch. des Semailles +/–'- au Grand-Lancy et rue 
St-Paul -–(–' à Fribourg).

Transition énergétique et indicateurs REIDA
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Livraison en décembre %&%' du bâtiment route d’Oron -+b à Lausanne.
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Utilisation des ressources et économie circulaire

+ Economie circulaire et énergie grise
+ Gestion des déchets
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Utilisation des ressources et économie circulaire

Economie circulaire et énergie grise
L’intégration de l’économie circulaire dans la stratégie vise à concilier perfor-
mance environnementale, optimisation des ressources et gestion responsable 
des matériaux. Dans ce"e optique, une veille active est menée a!n d’identi!er 
les solutions de réemploi et les pratiques d’économie circulaire les plus perti-
nentes et applicables à l’échelle de chaque nouveau projet.

Dans le prolongement de ce"e démarche, plusieurs actions concrètes ont été 
mises en œuvre au cours de l’exercice :

• Av. des Alpes '9, La Tour-de-Peilz.: les dalles de balcons déposées lors de 
leur agrandissement ont été réutilisées pour les cheminements extérieurs.

• Ch. du Vieux-Collège 6–%, Prilly.: les tuiles déposées ont été réemployées 
comme stock pour l’entretien courant et l’isolant des combles a été réutilisé 
pour l’isolation des dalles de répartition.

• Rte d’Oron )4b, Lausanne : la charpente déposée a été réemployée pour les 
claire-voies ; une chape brute a été utilisée pour limiter l’usage de matériaux ; 
le noyau central a été réalisé en béton, tandis que la toiture, les dalles et les 
façades ont été construites en bois ; les tuiles déposées ont été récupérées 
et recyclées ; la terre issue du chantier a été stockée et réutilisée sur place. 

Ces premières initiatives, bien que d’ampleur encore limitée, témoignent d’une 
volonté d’intégrer les principes d’économie circulaire dans la gestion du parc.

Gestion des déchets
La Foncière poursuit la mise en œuvre d’actions visant à améliorer la ges-
tion des déchets au sein de son parc immobilier. Dans ce cadre, la solution  
« Local déchets » du programme eco%- des SIG a été déployée dans le canton 
de Genève. Ce dispositif, développé en partenariat avec l’État de Genève, 
vise à accompagner les propriétaires et régies dans la réorganisation des lo-
caux à déchets et la sensibilisation des locataires au tri sélectif. Le programme 
s’inscrit dans la stratégie cantonale d’économie circulaire, qui encourage la 
réduction des déchets à la source et l’amélioration du tri dans le cadre bâti. 
À travers ce"e initiative, La Foncière contribue à la mise en œuvre concrète 
des politiques publiques locales, tout en renforçant la gestion responsable de 
ses immeubles.

La Foncière intègre progressivement les principes d’économie circulaire dans 
sa stratégie de durabilité, avec pour objectif de réduire la consommation de  
matériaux ainsi que l’énergie grise générée par les opérations de rénovation et de 
construction.
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Santé, qualité de vie et ancrage local

+ Dialogue avec les locataires
+ Mesures éco-logement
+ Confort d’été
+ Mobilité et valorisation des espaces de stationnement
+ Biodiversité et espaces extérieurs
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Santé, qualité de vie et ancrage local

L’intégration de la santé et des réalités locales dans la gestion des actifs vise  
à améliorer les conditions de vie des habitants afin d’assurer la pertinence et  
l’e.cacité des mesures déployées.

Dialogue avec les locataires
En %&%+, un sondage avait été mené auprès d’un ensemble de locataires du 
parc immobilier a!n d’évaluer leur niveau de satisfaction et d’identi!er les axes 
d’amélioration. Sur la base de ces résultats, La Foncière a agi sur plusieurs axes : 

•  Le renforcement des canaux de communication pour sensibiliser les locataires 
à l’optimisation de la consommation énergétique et à un usage responsable 
de leur logement.

•  La recherche de solutions pour améliorer le confort en été .

•  Le développement de modes de transport décarbonés et d’infrastructures  
associées.

•  L’amélioration de l’accessibilité des immeubles.

Mesures éco-logement
Concernant la communication, La Foncière a décidé de déployer à plus grande 
échelle la solution « éco-logement », déjà testée avec succès lors des exercices 
précédents. Ce programme vise à accompagner les locataires dans la réduc-
tion de leur consommation énergétique, à travers des conseils pratiques et la 
distribution de divers équipements énergétiquement e)cients. Ce"e mesure 
avait déjà béné!cié à 8%& ménages du parc genevois et à .( logements du 
parc vaudois lors des précédentes campagnes. 

En '0'4/'0'5, 6(& ménages supplémentaires ont été visités, portant à )'5'0 
le nombre total de logements concernés, soit ((.% du parc résidentiel (4'5&' 
logements).

Confort d’été
Di$érentes pistes ont été explorées avec des prestataires a!n d’améliorer le 
confort d’été dans les immeubles du parc. Les ré*exions menées prennent en 
compte les caractéristiques thermiques des bâtiments, les matériaux, l’inertie, 
la ventilation, ainsi que le contexte urbain immédiat (ombrage, espaces verts, 
circulation d’air). Ces dernières seront intégrées progressivement dans les pro-
jets en cours d’étude.

« Grâce au partenariat avec les 
Services Industriels de Lausanne (SIL), 
La Foncière accompagne ses 
locataires avec des conseils pratiques 
pour optimiser leur consommation 
énergétique. Ce dialogue de 
proximité, fondé sur la sensibilisation 
et des actions concrètes, pro-te 
à tous : habitants, propriétaires et
acteurs locaux. »
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Santé, qualité de vie et ancrage local

Mobilité et valorisation des espaces de stationnement
Des projets pilotes ont été lancés en partenariat avec les Transports publics 
genevois (tpg) a!n d’optimiser l’usage des parkings existants. Ces projets visent 
à augmenter le taux d’occupation et la rentabilité des places, à mutualiser les 
stationnements entre immeubles et à proposer des solutions partagées telles 
que le « car sharing » ou des stationnements vélos.

Les aménagements suivants ont aussi été réalisés :

• Dans les immeubles ch. de Mallieu 7 à Pully, ch. de la Jolie"e %–+ à Lausanne, 
Rue de Vermont 8 à Genève, Rue de Lyon 7'–77 à Genève, Rue Ferrier 8–-& 
à Genève, Ch. Thury -% à Genève, Rue Saint-Ours ' à Genève et Rue Franklin 
+–. à Genève, des locaux à vélos ont été aménagés ou agrandis.

• Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques aux immeubles 
ch. de la Jolie"e %–+ à Lausanne et Av. Nestlé %- à Montreux.

Concernant l’accessibilité des immeubles, des études et propositions de so-
lutions ont été demandées aux gérances pour . bâtiments identi!és comme 
prioritaires à la suite du sondage locataires. Dans certains cas, des mesures 
concrètes pourront être mises en œuvre au cours des prochains mois. Toute-
fois, ces analyses ont également montré que certains immeubles ne peuvent 
être adaptés sans rénovations structurelles importantes, et que dans d’autres 
situations, l’installation d’équipements tels que des rampes d’accès n’est pas 
autorisée par les autorités, en raison de contraintes liées à l’emprise sur l’es-
pace public.

Biodiversité et espaces extérieurs
La Foncière a porté une a"ention particulière à la biodiversité et à la valori-
sation des espaces extérieurs dans plusieurs projets en cours (rue du Bugnon 
(-–(7 à Lausanne, Av. des Alpes %/ à La Tour-de-Peilz, ch. du Vieux-Collège 
.–8 à Prilly, Rte d’Oron -+b à Lausanne). 

Ces interventions visent à améliorer la qualité paysagère, à renforcer la nature 
en ville et à favoriser le bien-être des occupants, tout en contribuant à a"é-
nuer les e$ets de la chaleur estivale. Un appel d’o$res a également été lancé 
pour une étude de faisabilité destinée à évaluer le potentiel de valorisation 
des abords d’immeubles et intégrant la biodiversité, les usages collectifs et la 
qualité fonctionnelle des espaces. 

Parallèlement, une charte d’entretien écologique, élaborée ce"e année par 
un prestataire spécialisé, dé!nit les principes de gestion durable : réduction 
des produits phytosanitaires, promotion des espèces locales et adaptées au  
changement climatique, préservation des habitats existants.
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Aménagement de local à vélos au béné!ce des locataires / Ch. du Vieux Collège .–8 à Prilly.
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Exemples de projets

+ Av. des Alpes 29, Lausanne 
+ Rue du Bugnon 31+–+37, Renens 
+ Ch. du Vieux-Collège 6+–+8, Prilly 
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Exemples de projets

Av. des Alpes 29, Lausanne

Début des travaux Janvier %&%.

Fin des travaux Eté %&%.

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe énergétique. Rénovation des balcons avec struc-
tures en bois suisse. Aménagement d’une toiture végétalisée équipée de pan-
neaux solaires. Création d’un local vélo intérieur. Réemploi des dalles de balcon 
pour le cheminement extérieur. Réalisation d’un projet paysager complet fa-
vorisant la biodiversité.
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Rue du Bugnon %1+–+%7, Renens 

Début des travaux Novembre %&%+

Fin des travaux Juillet %&%.

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe énergétique. Installation de stores électriques à la-
melles réglables pour optimiser lumière et protection solaire. Ajout d’une pompe 
à chaleur pour le préchau$age de l’eau chaude sanitaire, en complément du 
chau$age à distance. Création d’un local vélos/pousse"es et de nouvelles 
places vélos extérieures. Réaménagement des espaces extérieurs pour renfor-
cer biodiversité et convivialité.

Exemples de projets
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Ch. du Vieux-Collège 6+–+8, Prilly 

Début des travaux Octobre %&%(

Fin des travaux Novembre %&%+

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe thermique et création de quatre logements avec 
terrasse dans le cadre d’une surélévation. Installation d’une pompe à chaleur 
géothermique et de panneaux photovoltaïques. Création d’un local vélo exté-
rieur sécurisé et de places de courte durée. Réemploi des tuiles déposées pour 
le stock d’entretien et réutilisation de l’isolant des combles pour l’isolation de 
la dalle de répartition. Remplacement des haies de thuyas par des haies vives 
et protection de la végétation existante.

Exemples de projets
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Annexes

+ Provenances et méthodologie des données présentées
+ Détail du mix énergétique
+ Acronymes
+ Rapport d’audit
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Provenances et méthodologie des données présentées
•  Les données de consommation de chaque immeuble ont été collectées par 

l’entreprise Signa-Terre SA à partir des décomptes de charges. Pour les indi-
cateurs qui se réfèrent à une année de référence, les données se rapportent 
à la période de ce décompte (mai %&%( à avril %&%+). 

•  Les données concernant le mix énergétique ainsi que la consommation 
d’énergie et d’eau se basent sur les données réelles de consommation obte-
nues par l’entreprise Signa-Terre SA auprès des di$érentes gérances.

•  Le taux de couverture du portefeuille correspond à /8,8+ % pour les émissions 
CO% et les consommations thermiques et à -&& % pour les consommations 
d’eau. Deux immeubles sont cependant considérés comme complets alors 
que leur consommation électrique n’est pas incluse dans les indicateurs pour 
la raison suivante : les immeubles rue Rothschild -' à Genève et av. Tivoli .8 
à Lausanne sont chacun entièrement occupés par un seul locataire (single 
tenant) qui paie l’intégralité des factures d’électricité. 

•   Les surfaces de référence énergétique (SRE) des immeubles ont été entiè-
rement recalculées par Signa-Terre SA et font l’objet d’un contrôle interne. 

•  Les indices environnementaux selon la méthodologie REIDA ont été calculés 
par l’entreprise Signa-Terre SA.

•   Les indicateurs REIDA %&%(–%&%+ en pages '8 et '/ du rapport annuel ont 
fait l’objet d’une assurance limitée de la part de la société d’audit PwC. Les 
cas particuliers relevés par l’entreprise Signa-Terre SA (n=+-) ont fait l’ob-
jet d’un contrôle interne (processus et SCI). Ces données font l’objet d’un 
contrôle régulier et ne représentent pas un indicateur de performance éner-
gétique future.

Détail du mix énergétique
Mix énergétique REIDA.: Gaz : (7,/. %. Mazout : (/,(' %. CAD Ville : -',-- %. 
Electricité des communs : +,%- %. Chaleur ambiante : -,7+ %. CAD Privés  
Mazout : &,8' %. Electricité des PACS : &,77 %. Solaire PV : &,&% %.

Acronymes 
AMAS Asset Management Association Switzerland ; CRREM Carbon Risk Real 
Estate Monitor ; EFRAG European Financial Reporting Advisory Group ; ESRS 
European Sustainability Reporting Standards ; FINMA Autorité fédérale de 
surveillance des marchés !nanciers (Suisse) ; GHG Protocol Greenhouse Gas 
Protocol ; GRI Global Reporting Initiative ; LPCC Loi sur les placements col-
lectifs de capitaux ; ODD Objectifs de Développement Durable ; REIDA Real 
Estate Investment Data Association ; RICS The Royal Institution of Chartered 
Surveyors ; SRE Surface de Référence Énergétique ; SSREI Swiss Sustainable 
Real Estate Index.

Annexes
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Rapport d’audit
 

 

  
  PricewaterhouseCoopers SA, Avenue de la Rasude 5, 1006 Lausanne 
  +41 58 792 81 00 

www.pwc.ch PricewaterhouseCoopers AG est membre du réseau mondial PwC, un réseau de sociétés juridiquement autonomes et 
indépendantes les unes des autres.. 

Rapport d’assurance limitée du professionnel en exercice 
indépendant sur une sélection d’indicateurs publiés dans le 
chapitre La Foncière Responsable à l’attention de la Direction de 
fonds  , Lausanne 

Nous avons été mandatés par la Direction de fonds Investissements Fonciers SA (ci-après « IFSA ») pour 
réaliser une mission d’assurance limitée sur une sélection d’indicateurs publiés dans le chapitre La Foncière 
Responsable du rapport annuel de La Foncière pour l’exercice arrêté au 30 septembre 2025 (ci-après « le 
Rapport »).  

Nos procédures d’assurance limitée avaient pour objet les indicateurs suivants : 

• Indicateurs REIDA (pages 58-59) : 

o Taux de couverture 
o Intensité énergétique  
o Intensité des émissions de gaz à effet de serre 
o Mix énergétique 
o Emissions de CO2 
o Données de consommations d’eau 

Les indicateurs ont été établis par IFSA sur la base des prescriptions internes pour le reporting des indicateurs 
environnementaux qui font référence à la circulaire 04/2022 « Indices environnementaux pour les fonds 
immobiliers » et la circulaire 06/2023 « Bonne pratique relative aux indices environnementaux des fonds 
immobiliers » de l’Asset Management Association Switzerland (ci-après aux « critères applicables »). Ces 
critères applicables sont disponibles dans le chapitre « Provenances et méthodologie des données présentées » 
en page 77 du rapport. 

Notre mission d’assurance ne s’étend pas également aux informations relatives à des périodes antérieures ou 
aux autres informations incluses dans le rapport ou dans tout autre rapport. 

Incertitude inhérente 

L'exactitude et l'exhaustivité des données et des informations relatives publiés dans le Rapport (y compris les 
déclarations sur les émissions de gaz à effet de serre (GES)) sont soumises à des incertitudes inhérentes à leur 
nature et aux méthodes utilisées pour déterminer, calculer et estimer ces données. En outre, la quantification 
des indicateurs publiés dans le Rapport est soumise à une incertitude inhérente en raison du caractère 
incomplet des connaissances scientifiques utilisées pour déterminer les facteurs et les valeurs nécessaires pour 
combiner, par exemple, les émissions de différents gaz. Notre rapport d'assurance doit donc être lu en relation 
avec les critères décrits par IFSA en page 77 du Rapport. 
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Responsabilité de la Direction 

La Direction est responsable de la préparation et de la présentation de la sélection d'indicateurs publiés dans le 
Rapport (y compris les déclarations sur les GES) conformément aux critères incombe à la direction de fond. 
Cette responsabilité comprend la conception, la mise en œuvre et le maintien du système de contrôle interne lié 
à la préparation et à la présentation de la sélection d'indicateurs publiés dans le Rapport (y compris les 
déclarations sur les GES) qui sont exempts d’inexactitudes significatives, qu’elles soient dues à des fraudes ou à 
des erreurs. En outre, la Direction est responsable de la sélection et de l’application des critères décrits par IFSA 
en page 77 du Rapport et de la tenue adéquate des registres. 

Indépendance et notre gestion de la qualité 

Nous nous sommes conformés aux exigences d'indépendance et autres exigences éthiques du Code international 
de déontologie des experts-comptables (y compris les normes internationales d'indépendance) publié par 
l'International Ethics Standards Board for Accountants (Code IESBA), qui est fondé sur les principes 
fondamentaux d'intégrité, d'objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, de confidentialité et de 
comportement professionnel, ainsi que sur les exigences d'indépendance et d'éthique pertinentes telles que 
transposées en Suisse par EXPERTsuisse. 

PricewaterhouseCoopers SA applique la norme internationale de gestion de qualité 1, qui exige de l’entreprise 
qu'elle conçoive, mette en œuvre et exploite un système de gestion de la qualité y compris des politiques ou des 
procédures relatives au respect des règles de déontologie, des normes professionnelles et des exigences légales et 
réglementaires applicables. 

Responsabilité du professionnel en exercice indépendant 

Notre responsabilité consiste à l’exécution une mission d’assurance et exprimer une conclusion sur la sélection 
d'indicateurs publiés dans le Rapport (y compris les déclarations sur les GES). Nous avons effectué notre 
mission d’assurance limitée conformément à la Norme internationale de missions d’assurance ISAE 3000 
(Revisée) « Missions d’assurance autres que les missions d’audit ou de review (examen succinct) d’informations 
financières historiques » (norme ISAE 3000 (Revisée)) et à la Norme internationale de missions d’assurance 
3410, « Missions d’assurance relatives aux bilans des gaz à effet de serre » (norme ISAE 3410), publiée par le 
Conseil des normes internationales d’audit et d’assurance. Cette norme exige que nous exprimions une 
conclusion indiquant si nous avons relevé quoi que ce soit qui nous porte à croire que la sélection d'indicateurs 
publiés dans le Rapport (y compris les déclarations sur les GES) en pages 58-59 du Rapport ont été établies en 
conformité avec les critères décrits par IFSA en page 77 du Rapport dans tous ses aspects significatifs. 

Sur la base de considérations relatives au risque et à l'importance relative, nous avons mis en œuvre nos 
procédures afin d'obtenir des éléments probants suffisants et appropriés. Les procédures sélectionnées 
dépendent du jugement du professionnel en exercice. Une mission d'assurance limitée selon la norme les 
normes ISAE 3000 (Revised) et ISAE 3410 a une portée nettement moins étendue qu'une mission d'assurance 
raisonnable, tant en ce qui concerne les procédures d'évaluation des risques, y compris la compréhension du 
contrôle interne, que les procédures mises en œuvre en réponse aux risques évalués. Par conséquent, la nature, 
le calendrier et l'étendue des procédures visant à recueillir des éléments probants suffisants et appropriés sont 
délibérément limités par rapport à une mission d'assurance raisonnable et, par conséquent, une mission 
d'assurance limitée fournit moins d'assurance qu'une mission d'assurance raisonnable. 

Nous avons pour l’essentiel réalisé, entre autres, les travaux suivants : 
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• Entretien avec les représentants de IFSA responsable pour la collecte des données et la préparation du 
Rapport ;  

• Evaluation de la pertinence des critères décrits en pages 77 du Rapport ;  

• Inspection de la documentation appropriée en lien avec la préparation des indicateurs ; 

• Réalisation d'examens analytiques pour les indicateurs sélectionnés. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre conclusion. 

Conclusion 

Sur la base de notre procédure limitée, nous n’avons pas relevé de faits nous permettant de conclure que les 
indices environnementaux du Fonds Immobilier Romand pour l’exercice clos au 30 septembre 2025 n’ont pas 
été établies en conformité avec les critères applicables, dans tous ses aspects significatifs. 

Utilisateurs visés et utilisation du rapport 

Notre rapport est préparé pour et uniquement pour la Direction de fonds du Fonds Immobilier Romand et dans 
le seul objectif de lui reporter sur la sélection d'indicateurs publiés dans le Rapport (y compris les déclarations 
sur les GES) et pas d’autre but. Nous n’acceptons ou déclinons toute responsabilité (légale ou autre) du fait de 
l’usage de notre rapport inclus notre conclusion conformément aux modalités de notre mission et ou pour toute 
autre raison pour laquelle notre rapport, y compris la conclusion, peut être utilisé, ou envers toute autre 
personne à qui notre le rapport est montré ou entre les mains duquel il peut arriver, et aucune autre personne ne 
pourra se fier à notre conclusion. 

Nous autorisons la divulgation de notre rapport, uniquement et en combinaison avec les critères appropriés, 
pour permettre à la Direction de démontrer qu’elle a rempli ses devoirs en mandatant un rapport d’assurance 
indépendant sur la sélection d’indicateurs publiés dans le Rapport (y compris les déclarations sur les GES) sans 
assumer ou accepter aucune responsabilité ou obligation envers des tiers de notre part. Dans toute la mesure 
permise par la loi, nous n'acceptons ni n'assumons de responsabilité envers quiconque autre que la Direction de 
fonds du Fonds Immobilier Romand pour notre travail ou ce rapport. 

PricewaterhouseCoopers SA 

Jean-Sébastien Lassonde Tiphaine Boudart 

Lausanne, 17 décembre 2025 

La maintenance et l'intégrité du site Internet de La Foncière relèvent de la responsabilité de IFSA et de son 
contenu relèvent de la responsabilité la Direction. Notre rôle en tant que les professionnels en exercice 
indépendants ne comprennent pas la prise en compte de la maintenance et de l'intégrité du site Internet. Par 
conséquent, nous n'assumons aucune responsabilité pour les modifications éventuelles apportées aux indices 
environnementaux ou les critères communiqués après leur première publication sur le site Internet. 
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